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Bursali rappelle Boisson rafraîchissante

• Boisson rafraîchissante

• Marque : Bursali

• Lot P.No: 12092024 P.D: 12/09/2024 Date limite de consommation 12/03/2026

• Date début/fin de commercialisation : du 08/01/2024 au 02/06/2025

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : Départements : MOSELLE (57), BAS-RHIN (67), HAUT-RHIN (68)

• Distributeurs : Alimentation Générale Azul, Best Metman,BM Supermarché,Doracan (Prodor Plus) Saint Avold,EDA Markt,EURL Marche, Pro-Inter Supermarché,

SARL KASVA,SARL Sürekci, SAS Anka, SAS M.Futura , SAS Tuna Supermarché ,Votre Supermarché.

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence d'un nouvel ingrédient alimentaire non approuvé (graines de basilic) avec défaut d'étiquetage.

• Risques encourus par le consommateur : Anomalie d'étiquetage

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Contacter le point de vente, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : lundi 30 juin 2025

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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